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Bagnolet le 24 août 2015 

 
1 Avoir eu, jeune, une activité 

  
Pour être considéré comme ayant eu une « activité jeune », le fonctionnaire doit justifier 
d’une durée d’activité accomplie avant un âge qui varie en fonction de l’âge de départ (voir 
tableau ci-après) 
Pour remplir la condition d’activité jeune, il faut avoir validé au moins 5 trimestres à la fin de 
l’année civile de ses 16 ans ou de ses 20 ans, pour partir avant 62 ans (voir tableau 1). 
Pour les assurés nés au cours du dernier trimestre de l’année, si les 5 trimestres ne sont pas 
acquis l’année en cours et les années précédentes, 4 trimestres sont exigés à la fin de 
l’année civile de son anniversaire (16 ou 20 ans). 
 

2 Avoir eu une carrière longue 
 
Pour être considéré comme ayant eu une « carrière longue » et bénéficier d’un départ avant 
l’âge légal, la durée totale d’assurance ayant donné lieu à cotisation, tous régimes de base 
obligatoires confondus, doit être au moins égale à la durée requise pour ne pas subir de 
décote. 
Sont exclues du calcul de la durée d’activité cotisée, au titre du régime de la fonction 
publique, les périodes de mise en disponibilité, de congé de fin d’activité, ainsi que les 
diverses bonifications.  
 
 
 
Nouvelles périodes prises en compte à 100 % 
 
La prise en compte de certaines périodes en durée d’assurance cotisée est élargie : 

• l’intégralité des périodes de maternité, 
• la perception de pension d’invalidité dans la limite de 2 trimestres, 
• les trimestres de majoration de durée d’assurance au titre de la pénibilité, 
• le chômage dans la limite de 4 trimestres ;   

 
et pour rappel : 

• les congés maladie statutaires dans la limite de 4 trimestres, 
• le service national dans la limite de 4 trimestres. 

 
 
 
Votre départ devient possible dès que vous remplissez toutes les conditions 
Par exemple, s’il vous manque un trimestre pour partir à un âge indiqué dans le tableau, 
vous pourrez partir dès que vous aurez obtenu le trimestre manquant. Autrement dit, le 
respect du nombre de trimestres nécessaires peut vous amener à un départ en retraite au-
delà de l’âge indiqué dans le tableau. 
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Année de 
naissance 

Trimestres validés jeune Trimestres 
cotisés 

Âge de départ possible 

 
 

1953 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

173 56 ans 

169 58 ans et 4 mois 

5 avant la fin de l’année civile des 17 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

165 59 ans et 8 mois 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

165 60 ans 

 
1954 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

173 56 ans 

169 58 ans et 8 mois 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

165 60 ans 

 
1955 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

174 56 ans et 4 mois 

170 59 ans 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

166 60 ans 

 
1956 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

174 56 ans et 8 mois 

170 59 ans et 4 mois 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

166 60 ans 

 
1957 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

174 57 ans 

166 59 ans et 8 mois 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

166 60 ans 

 
1958 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

175 57 ans et 4 mois 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

167 60 ans 

 
1959 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

175 57 ans et 8 mois 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

167 60 ans 

 
1960 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

175 58 ans 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

167 60 ans 

1961 
1962 
1963 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

176 58 ans 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

168 60 ans 

1964 
1965 
1966 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

177 58 ans 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

169 60 ans 

1967 
1968 
1969 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

178 58 ans 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

170 60 ans 

1970 
1971 
1972 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

179 58 ans 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

171 60 ans 

1973 
Et 

Suivants 

5 avant la fin de l’année civile des 16 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

180 58 ans 

5 avant la fin de l’année civile des 20 ans, 

4 si né au dernier trimestre 

172 60 ans 

Pour toutes précisions, consulter le site de la CNRACL. 
 

Si besoin, n’hésitez pas à contacter votre responsable syndical UNSA TERRITORIAUX qui se mettra 
en rapport avec le responsable fédéral des retraites. 

http://www.unsa-territoriaux.org/contact
https://www.cdc.retraites.fr/portail/spip.php?page=article&id_article=8492&cible=_actif

